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CEREALES : 

les levées sont en cours, les parcelles les plus avancées sont au stade « 3ème feuille étalée ». 
Limaces : les conditions climatiques sont favorables à leur activité. 
Pucerons et Cicadelles : toujours présents en parcelles : posez des pièges et observez vos parcelles !  
 

COLZA: 

Larves d’altises : premières observations sur des colzas développés. 
Pucerons verts : fin du risque. 

41  28 octobre 2025 

CEREALES 

Blé et Orge d’hiver :  
 
Blé et Orge d’hiver : cette semaine, 17 parcelles de blé et 13 parcelles d’orge d’hiver sont enregistrées sous vigicultures soit au 
total 30 parcelles. 
 
Bonne évolution des stades en blé cette semaine : 

 2 parcelles sont au stade « 2ème feuille étalée », elles correspondent à des semis de début octobre : Kws Erruptium se-
mée le 07/10 et Kingkong semée le 10/10 dans la Somme. 

 4 parcelles sont au stade « 1ère feuille étalée » elles correspondent à des semis compris entre le 07/10 et le 11/10.  

 La majorité des parcelles observées sont en cours de « levée ». 

Blé : stade 2ème feuille étalée  

(M. LEVAAST - CA80) 

En ce qui concerne les orges d’hiver :  

 Les parcelles les plus avancées sont au stade « 3ème feuille étalée », elles correspondent à des semis réalisés entre le 
30 septembre et le 3 octobre avec Carousel et Lg Zorica. 

 2 parcelles sont au stade « 2ème feuille étalée », pour des semis entre le 03 et le 07 octobre. 

 4 parcelles sont au stade « 1ère feuille étalée », pour des semis réalisés entre le 07 octobre et le 14 octobre. 

 4 parcelles sont en cours de « levée », pour des semis réalisés à partir du 13 octobre. 
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Orge d’hiver : stade 2-3 feuilles  

(M. LHEUREUX - ARVALIS) 

RAVAGEURS 
 
LIMACES : Les conditions humides restent favorables à leur activité – soyez vigilants notamment pour les 
parcelles argileuses et ou les parcelles semées en non-labour : aller observer vos parcelles !  

Cette semaine, sur 21 parcelles observées (13 de blé et 8 d’orge d’hiver) : 
des dégâts de limaces sont observés à hauteur de 2 à 10% des plantes atta-
quées dans 5 parcelles :  

 1 parcelle d’orge d’hiver signale 2% de dégâts (Démentiel semée le 03/10 en 
non-labour, précédent colza).  

 1 parcelle de blé avec 10% de dégâts dans l’Aisne, en précédent colza se-
mée en non-labour. 

 2 parcelles de blé avec 5% de dégâts, précédent colza et féverole. 

 1 parcelle de blé avec 2% de dégâts en précédent pomme de terre, semée 
en non-labour. 

  
Sur 6 parcelles avec présence de pièges (5 en blé et 1 en orge), aucune ne 
signale la présence de limaces actuellement en orge, toutefois pour les 
parcelles de blé, 1 à 4 limaces sont constatées. 

Dégâts de limaces  

(F.COULOMIES-CA59/62) 

Règles de décision de la protection des céréales à paille contre les limaces (projet CASDAR RESOLIM) 

Avant le semis : le risque est fort si des limaces sont piégées/observées, si des attaques sur repousses sont visibles dans le 
précédent ou l’interculture et si les conditions climatiques sont favorables à leur activité. 
 
Après le semis : le risque est fort si des limaces sont piégées/observées et si les conditions climatiques étaient favorables à 

leur activité avant le semis.  

Rappel du protocole : cf BSV précédent. 

 
Pour rappel, les situations les plus exposées sont : les sols argileux et motteux, les sols creux, les situations de non-travail du 

sol ou de travail simplifié avec présence de résidus et en précédent colza.    

Il est recommandé de poursuivre les observations jusqu’à la fin du stade sensible (3-4 feuilles de la céréales). 
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PUCERONS et CICADELLES : Posez des pièges et observées vos parcelles !  

 

Puceron Rhopalosiphum padi 

Malgré des conditions climatiques peu favorables, vent et pluie, la présence de pucerons « ailés » et « aptères » est souvent 
signalée sur les parcelles de céréales « levées ».  
 
Le piégeage avec les plaques engluées est un indicateur d’activité des pucerons, qui permet de dater l’arrivée des premiers 
vols en parcelles mais le seuil indicatif de risque se définit par observation sur plantes.  

Seuils indicatifs de risque :10% de pieds porteurs ou présence 
pendant plus de 10 jours quel que soit le niveau d’infestation jus-
qu’au stade début tallage.  

Au sein du réseau cette semaine, aucune parcelle ne si-
gnale la présence de puceron sur plaque. 

 En blé :  1 parcelle avec présence de plaque et 0 puceron 
piégé. 

 BLE : présence de pucerons  
( F.COULOMIES CA59/62 et M.LHEUREUX – ARVALIS) 

 
Au sein du réseau sur 17 parcelles observées (11 en blé et 6 en orge) : 6 parcelles signalent la présence de pucerons en 
parcelle,  

 Intensity semis du 15/10 dans l’Aisne avec 5% des pieds porteurs au stade « levée ». 

 Lg Audace semis du 07/10 dans la Somme avec 2% des pieds porteurs au stade « 1 feuille ». 

 Kingkong semis du 10/10 dans la Somme avec 1% des pieds porteurs, mais 10 jours de présence constaté dans cette par-
celle : le seuil indicatif de risque est donc atteint. 

 Dementiel semis du 03/10 dans la Somme avec 2% des pieds porteurs au stade « 2 feuilles ». 

 Kws Faro et Démentiel semis du 13/10 dans l’Oise, avec 3% et 4% des pieds porteurs au stade « levée ». 
 
Cette semaine, une seule parcelle atteint le seuil des 10 jours de présence dans la Somme. 

Cicadelles Psammotettix alienus  

Seuils indicatifs de risque : devant l’impossibilité d’identifier Psammotettix alienus sur plante, le seuil repose sur l’observation 
d’une plaque jaune engluée de format A4 et se situe à 30 captures par semaine. 

Au sein du réseau cette semaine, on constate 12 parcelles 
avec absence de captures (7 en blé et 5 en orge), 1 seule par-
celle de blé signale la présence de captures sans atteindre le 
seuil : Kws Etoile semée le 16/10 dans l’Oise avec 7 cicadelles 
piégées. 

Les conditions météos (pluie et vent) de cette semaine, 
devrait limiter les vols de cicadelles. 
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Cicadelle Psammotettix alienus   

(C. GAZET CA59/62 ; archive 2020) 

 
On distingue l’espèce Psammotettix alienus à l’aide d’une petite loupe grâce à la 
présence de 5 bandes blanches sur le dessus de l’animal au niveau du thorax. La 
couleur générale n’est pas discriminante, il existe en effet de nombreuses autres 
espèces de couleur « fauve ». 

COLZA 

Stades: 

31 parcelles renseignées cette semaine. Les stades continuent leur progression et restent très étalés avec : 

 32 % des parcelles sont au stade 6-7 feuilles ; 

 45 % au stade 8-9 feuilles ; 

 23 % au stade 10 feuilles ou plus. 
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LARVES D’ALTISES : mettez en place vos Berlèses dès maintenant. 

 
La présence de larves d’altise dans les pétioles est notée dans 5 parcelles à raison de 5 à 100 % des plantes touchées. 

5 méthodes Berlèses sont réalisées avec 0,2 à 2 larves par plante observée. 

La majorité des larves sont observées dans des parcelles développées. La présence des larves dans des plantes développées et 
en croissance n’est pas préjudiciable à la culture. 

Evaluation du risque lié aux larves d’altises : 

La nuisibilité des larves d’altises est dépendante de : la pression en insectes et de la dynamique de croissance du colza. Afin 
d’évaluer le risque agronomique et celui lié à la pression insecte, il faut s’appuyer sur des observations simples à réaliser au 
champ. 

Pour évaluer la pression insecte, et suivre au mieux le risque, n’hésitez pas à réaliser les premiers Berlèse dès maintenant. 

La méthode Berlèse permet d’estimer le nombre de larves présentes par plante. Retrouvez la description de la méthode en cliquant 
sur le lien suivant : https://www.terresinovia.fr/-/comment-faire-un-berlese-  

Pour accéder à la grille complète d’évaluation du risque larve d’altise, suivre le lien suivant : https://www.terresinovia.fr/-/larve-
grosse-altise-colza  

Comparaison des larves d’insectes visibles dans  
les colzas (archives Terres Inovia) 

Les larves d’altises présentent une morphologie reconnais-
sable des autres larves, avec les deux extrémités foncées 
et la présence de 3 paires de fausses pattes sous le thorax, 
à ne pas confondre avec des larves de diptères (cf. photo 
ci-contre) : 

 Le modèle ci-dessous présente les périodes potentielles 
d’apparition des larves en fonction du début de la période 
de vol des adultes pour la station météo d’Estrées-Mons 
(80). Suite au début de vol du 15 septembre, les premières 
larves sont arrivées le 12 octobre, et les premières L2 peu-
vent être observées depuis le 20 octobre. 

Pour le pic de vol, observé autour du 25 septembre, les 
premières larves devraient être observées à partir du 29 
octobre. 

Attention : le modèle ne tient compte que des tempéra-
tures. Les conditions de sécheresse ou de pluviométrie 
peuvent également influer sur l’apparition des stades lar-
vaires.  

https://www.terresinovia.fr/-/comment-faire-un-berlese-
https://www.terresinovia.fr/-/larve-grosse-altise-colza
https://www.terresinovia.fr/-/larve-grosse-altise-colza
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Avec la participation de :  

Le virus de la jaunisse du navet (TuYV) peut être transmis par les pucerons verts. En présence de ces pucerons, si la variété de 
colza est résistante à la jaunisse (TuYV) ou si le colza a dépassé le stade 6 feuilles à l’arrivée des pucerons, le risque de 
jaunisse est faible. 

Seuil indicatif de risque :  

20% des plantes porteuses de pucerons durant les 6 premières semaines de végétation (soit jusqu’au stade 6 feuilles environ). 

Autres ravageurs et maladies 
 

Des noctuelles terricoles sont observées dans 3 parcelles avec moins de 1% de plantes concernées. 

Des altises adultes sont encore observées dans 8 parcelles. La période de risque est dépassée pour toutes les parcelles du 
réseau.  

Un charançon du bourgeon terminal est piégé dans une parcelle, ce ravageur a rarement montré de dégâts significatifs en 
région. 

Des macules de phoma sont observés dans 8 parcelles avec 1 à 40% de plantes avec des macules foliaires. La gestion de cette 
maladie passe exclusivement par la résistance variétale.  

 

PUCERONS VERTS : fin du risque. 

Des pucerons sont observés dans 7 parcelles du réseau avec 2 à 50 % de plantes porteuses. Toutes ces parcelles ont dépassé le 
stade de sensibilité de 6 feuilles. 

mailto:samuel.bueche@agriculture-npdc.fr
mailto:samuel.bueche@agriculture-npdc.fr
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